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01 Polonais a t i i 
m de ses compair.oies 

Ce drame se déroula à Bruay 
pour la possession d'un poro 

Les familles polonaises StuzinsKi et Mat-
fcewtèz étaient venues se fixer A Bruay, 
cité 10 bis. où elles habitaient deux maisons 
conttguSs, rue de Gascogne; pour un motif 
lu i une question de possession d'en 
porc, paratt-il la discorde régnait depuis 
mielque temps entre les deux ménages. 

Lundi 1er mai, vers 22 heures, une scène 
violente éclata entre Stuzlnskl et Matke-
wiez et les deux hommes en vinrent aux 
coups. Tout à coup, Matkewtez sortit de 
• a poche un couteau et en porta un seul 
coup A son compatriote, qui. atteint au -ou 
s'affaissa. La lame avait tranché l'artère 
carotide et une hémorragie interne s'étant 
«déclarée. In mort fut immédiate. 

La poUce arriva aussitôt et mit l'assassin 
en état d'arrestation; celui-ci était cerné 
par une centaine de w s compatriotes et il 
aurait éti impitoyablement lynché si les 
• g .its ne l'avaient soustrait A la fureur 
b> la foule. 

Matkewiez a été conduit sous bonne es
corte au parrruet de Béthune. 

"e drame sanglant a provoqué dans la 
population polonaise et à Bruay une rive 
émotion. 

Une nouvelle mise en demeure 
va être adressée à l'Allemacme 

P e n s , 2 mai. — Le service Juridique de 
ta commission des réparations, qui avait 
t té chargé d'étudier dans quelle mesure le 
pacte germano-bolcheviste de Rapallo est 
une violation du traité de Versailles, a 
remis hier A la commission, le rapport qu'il 
• rédigé à ce sujet Ce rapport est un va-
• e t long document, où tous les articles du 
traité auxquels il semblait que le pacte 
d<V porter atteinte, ont Me étudiés à fond. 

U s'agit, on se le rappelle, des articles 
236, 246 et 260, et particulièrement de « ' :1-
ci qui impose le transfert à la commission 
'des réparations do* droits et intérêts des 
ressortissants allemand? et de l'Etat alle
mand dans toute entreprise d'intérêt pu-
t)l!~ ou concession en Russie. 
. La commission des .réparations se réunit 

aujourd'hui pour étudier les conclusions 
He son service juridique. Elle aura, en ou
tre, à prendre une décision concernant la 
ton-exécution de certaines obligations im
posées à l'Allemagne par sa décision du 
SI mars dernier. Ces obligations étaient, 
pour le gouvernement du Reich, l'envoi a 
la date du 30 avril, d'un programme de me
sures destinées à mettre on terme A l'ex-

rtotion nbn^ive des capitaux et d'un pro-
t d'emprunt intérieur pour faire face au 
éfi«it budgétaire. 
On croit savoir que la commission déci

dera d'envoyer une lettre énergique au gou
vernement a.H«rnend, pour le mettre en 
demeure d'avoir à exécuter entièrement, 
ii ici le 31 mai, le? obligations imposées, et 
Mie laissera entendre qu'à cette date, il n'y 
aura plus de concession possible. 
« - — * — S I « 

Le Conseil de Cabinet 
se réunira aujourd'hui 

Paris, 2 mai. — Les ministres et sous-
•ecrétaires d'Etat se sont réunis ce matin, 
a 10 heures, au ministère des Affaires 
étrangères en conseil de cabinet, sous *a 
présidence de M. Raymond Poinearé. 

Le président du conseil a donné connais
sance A ses collègues, les derniers ilé-
grammeg reçus de la délégation française 
A Gênes. Le conseil a arrêté, d'autre part, 
•ïes dispositions en vue de«» obsèques de M. 
Paul Desehanel. auxquelles le gouverne
ment assistera en corps. 

M. Barthou ayant quitté Gênes à 11 heu
res et devant arriver demain à 11 heures 
à Paris, le conseil de cabinet se réunira 
bans l'après-midi, à 14 heures. 

• » — « 

La mévente du charbon 
fait chômer des mineurs 

La crise de la mévente du charbon dans 
I Allier continuant, 250 ouvriers des mines 
de St-Hilaire viennent d'êtra mis en chô
mage à leur tour. 

M. Guilaume. de la direction générale des» 
mine* au Ministère des Travaux Publics, 
est arrivé la nuit, dernière à Moulins pour 
Ouvrir une enquête sur In situation. 

Il s'est rendu à St-Hilaire, à Buxière et à 
Bert. en compagnie du Préfet, de l'ingénieur 
en chef des mines de l'arrondissement de 
Clermont-Ferrand et de MM. Lamoureux 
et Château, députés. Une réunion a eu lieu 
* la Préfecture avec les exploitants de» mi
lles pour examiner les mesures à prendre. 

Une vendetta a fait 
cinq victimes en Corse 

Marseille, 2 mai. — On télégraphie d'Ajac. 
Mo qu'hier «oir, une rixe terrible a éclaté à 
OHvese, canton de Surtène, entre des mem
bres des familles Paoletti "t Sarti. Au cours 
l'une fusillade, cinq personnes tombèrent 
sur le sol. On ^'empressa de leur porter se-
fcours et on releva deux morts. Pierre Pao
letti et Dominique Sarti, tués tous deux 
d'une balle en pleine poitrine, et truis bles
sés grièvement : François Sarti, Auguste 
Paoletti et Louis Brancardi, fréteur des pos
tes a Parie, en congé h Olives». Ouant aux 
auteurs du drame. Joseph Parti et Domini
que Paoletti. ils ont pu s'enfuir et gagner le 
maquis. 
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DIXIEME EPISODE 

Le Triomphe de Cogolin 
Et quand on lui demandait le récit de ses 

exploits, tel un vieux corsaire des anciens 
(ours qui aimait À ri uscjter les péripéties 
de ses aventures, il narrait avec force dé
tails, an milieu d'un auditoire émerveillé, 
tout ce qu'A avait dû faire pour ne pas trahir 
la fTr"*y "u'oa «voit mise en lui. 

Pour une femme 
il tua père et mère 

C a d o u b l e p a r r i c i d e a é t é d é c o u v e r t 

• r o i s s e m a i n e s a p r è s 

Le Mans, 2 mai. — Le parquet de la 
Fléchi a fait aujourd'hui une descente à 
Verneuii-le-Chétif on M. Eugène Duveau 
et sa femme ont été trouvés assassinés, 
hier, dans leur domicile, aux Pesntères. Le 
;rlme remonte an 12 avril. Les deux corps, 
qui étaient placés sur le Ut, étaient dans 
un état avancé de putréfaction. Ce sont las 
voisins qui oi.t averti la justice. M. Duveau 
a été tué d'un coup de revolver à la été. 
Sa femme a eu la tête fracassée à coups 
de pincettes. Gaston Duveau, âgé de 22 ans 
Bis des victimes, qui habitait avec ses pa
rents, est en fuite. On le croit parti w i r 
Paris avec une femme. C'est pour satisfaire 
aux demandes d argent de cette femme 
qu'il aurait tué son père et sa mère. 

Un {nomment gréviste 
se dessine en Belgique 

M i n e u r s e t m é t a l l u r g i s t e s 
p r o t e s t e n t c e n t r e l a d i m i n u t i o n 

d e s s a l a i r e s 

Bruxelles, 2 mal. — Un mouvement gré
viste se dessine en plusieurs endroits du 
pays, notamment dans la métallurgie et 
les charbonnages, pour protester contre la 
diminution des salaires. 

Chez les Mineurs 
Bruxelles, 2 mai. — Les ouvriers des 

charbonnages de Cuesmes, Frameries, 
Quaregnon. Jenimapes et Flénu ont cessé 
le travail le 1er mai pour célébrer la fête 
du travail, mais ils ont décidé de continuer 
à chômer pour protester contre la dimi
nution de salaires que veulent imposer les 
patrons miniers. 

La Centrale du Borlnage a lancé, mardi 
après-midi, un manifeste par lequel elle 
engage les ouvriers & reprendre le travail 
et à attendre le mot d'ordre de l'organisa
tion. 

Chez les Métallurgistes 
Bruxelles, 2 mal. — Mardi matin, une 

grève a éclaté dans les usines des Cons
tructions mécaniques de Gand, où les pa
trons ont annoncé une réduction de sa
laires de 10 pour cent. 

Le nombre des grévistes est de 3.500. 

Pourquoi le prix 
de la viande augmente 

LE MINISTERE DE L'AGRICULTURE SE 
DEFEND D AVOIR PROVOQUE LA 
HAUSSE 
Paris. 2 mai. — Au sujet des récentes 

hausses sur les denrées alimentaires, le mi
nistère de l'Agriculture communique la note 
suivante : 

« Des informations ont récemment attri
bué la b e u s « constatée sur le prix de détail 
de la viande, aux arrêtés interdisant, pour 
des raisons sanitaires, l'entrée en France 
du bétail danois et anglais >n décret auto
risant l'exportation du bétail indigène. 

Chaque année, à la fin de l'hiver, lorsque 
le bétail, engraisse à l'étable, commence à 
faire défaut et que les animaux provenant 
des herbages ne sont pas encore mis sur le 
marché} il se produit une hausse de la mar-
chandtëti. 

En ce qui concerne les arrivages de bœufs 
danois, dont la suppression a été invoquée 
pour spi-vir de prétexte a la hausse, ils ne 
pouvaient aVoir qu'un effet 1res relatif sur 
la tenue des cours : 368 bovins seulement en 
provenance du Danemark ont été vendus 
sur le marché de la Villette pendant le mois 
de février, alors que le total des animaux 
amenés pendant ce même mois sur ce mar
ché a atteint 24.106 létes. 

La liberté de sortie du bétail n'a pas été 
non plus ura cause d'élévation des» prix. 

Il suffit, A ce «ujet, de signaler qu'il n'a 
été exporté en mars que 765 têtes de bétail 
bovin. 

Cette l i a n t e parait d'ailleurs destinée a 
s'atténuer et même a disparaître avec l'ap
parition sur le marché dos première» bœufs 
d'herbe, dont l'engraissement et par suite 
la vente., onl été retardés par la température 
anormalement basse du mois d'avril. 

>— i > — sa» < ' ' 

Une fortune a été volée 
dans le corsage d une femme 

Mart-ville, 2 mai. — Une liquoriste, Mme 
Marie Ducani, quittant son établissement, 
avenue d'Arenc, rentrait à son domicile rue 
Parmentier, emportant dans son corsage 
une somme de 75.000 francs en billets de 
banques. 

Avenjue d'Arenc, elle a été assaillie par 
deux individus qui lui ont jeté un tablier sur 
la tête, dégrafé son corsage et lui ont enlevé 
les 75.000 francs. Us ont disparu ensuite 

Solidarité ouvrière 
Un ouvrier d'un établissement métallur

gique de Commentry, ayant été révoqué 
pour refus d'exécuter un ordre, tout le per. 
sonnel, composé de 1.500 ouvriers, a cessé 
le travail par protestation. 

Une atroce profanation 
d'un cadavre d'enfant 

U n e d o m e s t i q u e lui c r a c h a a u v i s a g e 

e n I i n s u l t a n t o d i e u s e m e n t 

Une domestique, Berthe Basset, au ser
vice de M. Neuyahr, demeurant a Paris, 
avait demandé a passer la nuit auprès du 
corps de son jeune maître, un enfant" de 
15 ans ' .alors qu'il venait de mourir des 
suites d une opération. 

Elle outragea le cadavre, hù cracha plu
sieurs foie au visage en l'insultant odieuse
ment. Cette atroce profanation «e déroula 
en présence d'une autre domestique, qui ne 
raconta les faits qu'après le départ de sa 
compagne, celle-ci ayant sollicité son congé 
pour retourner chez s a mère, qui demeurait 
a Strasbourg. 

A la suite de c e s révélations, M. Neuyahr 
déposa, contre son ancienne femme de 
chambre, une plainte au parquet de Stras
bourg. L'instruction en est close et Berthe 
Bosset, inculpée de violation de sépulture, 
comparaîtra incessamment devant le tribu
nal correctionnel. 

L'avocat qu'avait choisi l'inculpée vient 
de se récuser, en raison de la nature des 
faite reprocïvés à s a Cliente. Un autre dé
fenseur a dû être désigné d'office pour l'as
sister a l'audience. 

Un fait des plus troublants vient compli
quer encore cette douloureuse histoire : la 
mère de Berthe Bosset est morte exacte
ment le jour de l'anniversaire de la mort 
du jeune Raymond Neuyahr, heure pour 
heure-

Une importants saisie 
de matériel de guerre allemand 

Berlin, 2 mal. — Trois wagons contenant 
du matériel de guerre ont été découverts 
et saisis par la commission militaire in
teralliée de contrôle, le 1er mai, à Stettin, 
et deux autres à Hambourg. 

La valeur de ce matériel, qui ne compor
tait pas d'armes, est considérable. 

Le tout provenait d'un dépôt clandestin 
de Berlin. 

» » • — < - • • 

Les Princes Allemands 
commis de marchands 

Berlin. 2 mai. — Le tribunal de Moabit 
vient de juger une affaire qui a mis en pré
sence le marchand Winterfeld et le plus 
jeune des quatre fils de" l'ex-roi de 
Saxe, le prince Eruest-Iienri. 

Celui-ci, qui s'occupe activement d'affai
res à la commission, avait porté plainte con. 
tre le marchand Winterfeld qui, disait-il, en 
truquant sa comptabilité, l'avait escroqué 
d'une ristourne de 400.000 marks qu'il lui 
devait. 

Ce procès a vivement intéressé le public 
berlinois, car il a permis de se rendre 
compte de la vie étrange que mènent actuel
lement les princes des» ex-maisons royales 
et impériale, qui exploitent leurs relations 
pour se procurer de l'argent en vivant pres-
qu'uniquement de ces commissions ainsi 
prélevées sur toutes les affaires, mêmes mi
nimes, faites grâce A eux. 

L'un des experts cité comme témoin a fait 
remarqué que le prince et ses^trois autres 
frères, ainsi que de nombreux membres de 
l'ancienne haute aristocratie, avaient touché 
un fixe de 1.800.000 mark?. A celte somme 
venaient s'ajouter des ristournes considé
rables. 

Le marchand Winterfeld, que l'avocat du 
prince représente comme un aventurier et 
un usurier, a été condamné à 10.000 marks 
d'amende et à trois années d'emprisonne
ment. 

La presse berlinoise s'accorde pour trou
ver que la punition est dure, étant donné 
que si le marchand Winterfeld fait, en 
ef'et, figure d'aventurier, les princes de la 
maison de Saxe avaient chez lui des postes 
pour le moins étranges et prélevaient sur 
les bénéfice3 des taux également usuraires. 

DAfiS LA POU1CE 
NOMINATIONS 

M. Nemur commissaire de police stagiaire à 
Seclin précédemment nommé commissaire spé
cial de police adjoint stagiaire sur les chemins 
de fer de P.-L.-M. a résidence d'Annemasse 
(Haute-Savoie) et non Installé, est nommé com
missaire de police de»3e classe a Bohain (Aisne); 
M. Auseau, commissaire police Ire classe. Rou-
baix est nommé en même qualité à Bordeaux 
(2e) ; M. d'Astier. commissaire police Ire classe 
en congé pour raisons d* santé est nommé com
missaire police Ire classe s Roubaix ; M. Héren-
guel. commissaire de police ie classe, a Marcq-
en-Barœul, est nommé commissaire de police de 
ire classe a Reims : M. Jacquemot. commissaire 
de police de 3e classe, à Motion (AMennes) est 
nommé commissaire de police de 2e classe, à 
Maroq-en-Barceul ; M. Abbé, commissaire de 

police mobile de Ira -classe à la 13e brigade ré
gionale Rennes est nomme commissaire de police 
de ire classe a Lille ; Le commissariat spécial de 
police existant sur les chemins de fer du Nord a 
[a résidence de BétHine. est supprimé: M. Dan-
hiex. commissaire de police de t* classe a Ar-
mentière» est promu sur place S la Ire classe ; 
M. Caramiaux. commissaire de police stagiaire 
a Mouvaux est nomme sur place commissaire 
de police de 3e classe: M. Pauchet. commissaire 
de police de 3e classe h Vallauris :AIpes Mariti
mes) est nommé commissaire spéciai de police 
adjoint de 3e classe sur les chemins de fer du 
Nord a la résidence de Boulogne-sur-Mer en 
remplacement de M. Sivadon qui a reçu une 
autre destination. 

Une Catastrophe 
de cheniin de fer 

E l l a f i t d a n s l e e > A r d e n n e s 

q u a t r e m o r t s e t t r e n t e b l e s s é s 

Vouziers, 2 mai. — Aujourd'hui, vers 
17 heures 15. un train de voyageurs qui ma
nœuvrait en sure de iUlly-Semuy. près de 
Vouziere, sur la ligne d'Hirson à Bar-le-Duc 
a été pris en écharpe par un train de ma#-
ebandtses. 

On u retiré des décombres, à l'heure 
actuelle, quatre morts, dont deua hommes, 
une femme et un enfant. Les dégâts maté
riels sont important. Loe trentaine de voya
geurs blessés ont été transportés a l'hôpital 
de Vouziers. Les victimes n'ont pu encore 
être identifiés. 

Le mécanicien du train tamponneur a pré
tendu que la voie était indiqués comme étant 
libre, mais l'aiguilleur a soutenu le con
traire. 

Le train contenait un fourgon dans lequel 
avaient été placés plusieurs cercueils de mi
litaires ramenés du front. Ils furent com
plètement démolis. 

- » - • • • - « -
Chron ique d e s D o m m a g e s 

d e guerre 
RETRAIT DES DOCUMENTS 

SE TROUVANT AUX DOSSIERS 
De nombreux sinistrés, dont les deman

des de dommages de guerre ont été solu
tionnées par les Commissions cantonales 
dans les décisions passées en force de cho
se jugée et uon soumises à l'homologation 
du Tribunal des Dommages de guerre, ont 
déposé dans leur dossier des documents im
portants à l'appui de leurs réclamations. 
Ces documents tels que titres de propriété, 
feuilles de contributions, polices d'assuran
ces, sont restée aux archives des Commis
sions. Ils y sont inutiles dès lors que les 
sinistrés ont reçu leurs titres de créance et 
peuvent être retirés contre décharge. 

Certains ont une valeur très grande en 
eux-mêmes, dautres tels que factures de 
rachats sont indispensables pour rencaisse
ment des indemnités allouées comme «frais 
supplémentaires ». Prière aux sinistrés qui 
se trouvent dans les cas sus exposes de re
tirer les pièces de leur dossier au greffe 
de la commission qui a statué sur leur de
mande. 

Par ailleurs de nombreux sinistrés n'ont 
pu être touchés par les convocations à sou
tenir leur demande parce qu'Us ont changé 
d'adresse sans faire connaître leur nouvei-
te. Ils sont priés de réparer cet oubli pour 
que leur demande ne reste pas indéfini
ment en suspens. 
_ » « i » « 

A LA COUR D'ASSISES DU NORD 

Un Anichois séquestra 
et brutalisa sa vieille mère 

Nous avons en son temps reiaté cette af
faire qui provoqua une certaine émotion h 
Aniche et dans la région. 

Alexandre Goubet, 27 ans, manoeuvre, de-
mourant Cité Caton, A Aniche, séquestrait 
et brutalisait sa vieille mère, Agée de 62 
ans. Voici les faits, tels qu'ils lui étaient 
reprochés par l'acte d accusation : 

\je 4 Octobre 1921, le commissaire de po
lice d'Aniche était avisé que la veuve Gou
bet, Agée de 62 ans, vivant avec ses trois 
(ils, Alexandre, Léon et Heori était séques
trée par ses enfants et privée des aliments 
et des soins qui lui étaient nécessaires. 

La veuve Geubet fut trouvée gisant sur 
un grabat dans des conditions indescripti
bles de saleté. Il fut impossible à ce mo
ment de recueillir ses déclarations et l'on 
dut se borner à lui donner les soins néces
sités par son état et à la faire examiner par 
le médecin légiste qui constata une misère 
physiologique avancée, causée par l'inani
tion, le manque de nourriture, la privation 
d'air et le manque de soins. 

L'information n'a pu apporter la preuve 
que la veuve Goubet qui était atteinte de 
paralysie partielle et dont l'état s'était ag
gravé depuis quelques mois, ait été séques
trée et mise dans l'impossibilité de commu
niquer avec le dehors, mais il fut établi 
qu'Alcandre Goubet, homme violent, bru
tal et ivrogne, ne s'occupait jamais de sa 
mère .lui refusait toute nourriture et la bru-
Vili^ait a l'occasion, alors que ses frères 
Léon et Henri lui procuraient de temps A 
autre des aliments. 

Il a en outre été établi que Goubet Alexan
dre avait exercé au cours de l'année 1921 
des violences sur sa mère, l'avait gifflée A 
plusieurs reprises et jetée hors de soo lit. 
Goubet Alexandre a fait une partie de son 

Sfirvico uilitaire dans l'armée d'Orient, il 
eut des accès de fièvre paludéenne à son 
retour, mais le médecin légiste qui l'a exa
miné conclut à son entière responsabilité. 
Il n'a jamais été condamné, mais il est 
médiocrement noté. 

Après un réquisitoire sévère de M. Cha-
rier, substitut et une belle plaidoirie de Me 
Escoffier, le jury a rapporté un verdict af
firmât; f mais écartant les circonstances ag
gravantes. 

En conséquence, Goubet a été condamné 
à 1 AN DE PRISON. 

Mœurs, à Sains -du-Nord 
Léon Droma, âgé" de 38 ans, journalier, 

Mait accusé d'avoir abusé d'une jeune fille 
de 15 ans qu'il avait attirée dans un gre
nier. 

Il n'a pas d'antécédents judiciaires» 
l.es débats ont eu lieu à huis-clos. 
Droma a été acquitté. 
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s Un Coup de Théâtre s 
à la Conférence de Gênes 
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::: Le mémorandum à la Russ i e s emble ::: 
désapprouvé par le Gouvernement français 

Paris, 2 mai. — Lo Président du Conseil 
a télégraphié ce matin a la délégation fran
çaise A Gênes pour la prier dmvlter les 
représentants alliés ala Conférence à ne 
pas adresser aux délégués des Soviets le 
mémorandum élaboré par la Sous-Commie-
sion des Affaires Russes avant que le ca
binet français en ont pris connaissance. 

Il n'est pas certain que ce télégramme 
soit arrivé avant te départ de M. Barthou. 
En ce cas, d'après les instructions de M. 
Raymond Poinearé, les membres de la dé
légation française restant à Gênes devront 
faire la démarche demandée et, s'il était 
IW'ssé outre, faire toutes réserves au sujet 
des propositions contenues dans le mémo
randum et notamment l'art 6. 

La France adopterait 
l e pe int de vue Bel ce 

On se souvient que M. Jaspar, représen
tant de la Belgique, n'a pas adhéré aux 
clauses contenues dans cet article. Le Pré
sident du Conseil Français estime qu'il 
convient de réserver l'attitude du gouverne
ment français jusqu'à plus ample informa
tion. 11 n'a pas encore reçu, en effet, com
munication officielle du projet de mémoran
dum et c'est seulement sur le vu du texte 
même qu'il désirs prendre une décision. U 
est d'ailleurs probable que le document lui 
sera apporté demain matin par M. Bar
thou qui arrivera à Paris A 10 n. 55. 

M. Jaspar, en refusant son adhésion à 
l'article 6, a d'aileurs agi sur des instruc
tions formelles du gouvernement belge. Si 
M. Barthou n'a pas cru devoir prendre la 
même attitude, c'est sans doute parce qu'il 
croyait rencontrer une résistance invincible 
dans certains milieux de la. Conférence et 
faute de pouvoir communiquer à Paris avec 
le Quai d'Orsay. Mais de toute façon, le 
Président du Conseil Français, qui considè
re comme particulièrement fAcheuse toute 
divergence de vues avec le Gouvernement 
Belge, est décidé à juger l'affaire en der
nier ressort. 

On assurait même ce soir qu'il allait en
voyer cetla nuit de nouvelles instructions 
A la délégation française pour adopter en
tièrement le point de vue soutenu par M. 
Jaspar. 

Par ailleurs, M. Raymond Poncaré n'a 
toujours reçu aucune invitation officielle à 
participer à un Conseil suprême. 

Il continue A considérer qu'une telle réu
nion ne serait pas actuellement opportune. 
Il convient, en effet, d'attendre léchéance 
du 31 Mai et la décision que la Commission 
des Réparations prendra, en cas de cons
tatation d'un manquement volontaire de 
l'Allemagne A ses obligations. 

Il estime aussi que tout échange de vues 
sur les sanctions qui 'pourraient être éven
tuellement prises en cette occurence serait 
oiseux A l'heure actuelle. 

Quant A une discussion sur le traité Ger-
mano-Rusae de Rapallo et ses conséquen
ces politiques, économiques ou même mili
taires, elle semble au Président du Con
seil Français encore prématurée et il lui 
parait qu'il vaut mieux attendre pour l'a
border les résultats complets et définitifs 
de la Conférence de Gênes. 

L e s inc idents Franco-Bel les 
causent upe vive émotion 
Gênes, 2 mai. — La sous-commission des 

affaires russes s'est réunie, aujourd'hui, A 
4 heures, comme il avait été convenu, pour 
approuver définitivement les termes du 
mémorandum qui devait être remis A la 
délégation russe. 

La Belgique n'était pas représentée à la 
réunion. 

M. Jaspar, qui s'était refusé hier à don
ner la voix de son pays en faveur de l'ar
ticle 6 du mémorandum concernant les 
biens privés, avait avisé dans la journée 
le président de la sous-commission. M. 
Schanzer, que la eBlgique ne siégerait au
jourd'hui ni au comité des experts, ni A la 
commission des affaires russes. 

Malgré les nombreuses e t pressantes sol
licitations dont il avait été l'objet dans la 
journée, M. Jaspar a persisté dans sa ré
solution. 

Dès que la séance a été ouverte, M. Bar
rer», ambassadeur de France à Rome, rem-
plaçan* M. Louis BartHuuTV<44rJaré que, 
suivant des instructions reçues*»de soo 
gouvernement, il était impossible A la dé
légation française de donner son approba
tion définitive au mémorandum en raison 
de la rédaction de l'article- 6. 

Cette déclaration, autant que l'absence 
du représentant de la Belgique. • a produit 
dans les milieux de la conférence une vive 
émotion. 

M. Lleyd George 
n'est p a s content 

M. Lloyd George, devant cette déclara
tion, a exprimé son étonnement de ce que 
M. Barthou, au cours de l'entretien qu'il 
avait eu avec lui ce matin, ne lui ait rien 
dit des dispositions de la France A ce su
jet. 

M. Barrère a répondu que les instruc
tions du gouvernement français étaient ar
rivées à Gênes une heure après le départ 
du chef de la délégation française. 

On a décidé alors de passer à l'examin 
du texte définitif du mémorandum. 

Successivement, les articles I, 2, 3, l e t 9 
ont été adoptés dans leur texte définitiL 

Après le vote d'une disposition addition* 
nelle touchant I'encalsse-or de la Rouma
nie à Moscou, on a abordé l'examen de 
l'article 7, ancien article 6, qui concerne 
les biens privés et à propos duquel le dif
férend s'était élevé au setn de la sous-
commission. 

Après que lecture du texte eut été don* 
née. M. Seydoux, délégué de la France, « 
proposé, à titre de transaction, après W 
paragraphe second, le vote de l'amende» 
ment suivant: 

Lorsque le gouvernement des Soviets ne, 
pourra pas rendre tes biens eux-mêmes, i ï 
n'aura pas la faculté de les attribuer H 
d'autre» concessionnaires. 

Si le gouvernement des Soviets envisage 
plus tard une attribution de cette sorte, 
un droit de préférence devra être r é e e n ê 
aux anciens propriétaires. 

Si l'exploitation du bien ne peut ètr» 
opérée qu'en l'incorporant dans un groupe
ment Rénéral, la disposition qui précède: 
ne s'appliquera pas, mais l'ancien proprié» 
taire aura le droit de participer A ce roo« 
pwnent proportionnellement à son ancien 
droit. 

M. Lloyd George ayant entendu la Iee> 
ture de cet amendement, a déclaré q u l l 
était regrettable de modifier une fois de 
plus cet article en discussion députe plu
sieurs jours. Il a rappelé qu'on était tombé 
d accord dans la journée d'hier et que l'at
titude nouvelle prise aujourd'hui par cer
taines délégation;, était en tous points fâ
cheuse. 

Le mémorandum 
sera envoyé s o u s réserve 
Finalement, il a été décidé d'envoyer 

sans retard à la délégation russe le texte 
du mémorandum. 

La lettre d'envoi qui l'accompagnera Se 
contient qu'une formule d'envoi, A laquelle 
a été ajoutée la phrase suivante, sous la 
signature de M. Schanzer : 

« Je dois ajouter que la délégation fran
çaise réserve son approbation du docu
ment ci-inclus jusqu'à ce qu'elle ait reçu 
des instructions do son gouvernement *• 

On dit que l e s R u s s e s 
accepteraient. . . 

D'après les bruits qui circulent à Genea, 
les délogués bolchevistes auraient eu con
naissance de.-» termes de la réponse de» 
Alliés, non pas officiellement, niais pnr les 
journalistes. 
Les délégués russes seraient disposes a ne» 
connaître le» dettes russes jusqu'en 1917, ce 
qui donnerait satisfaction aux nations cré
ditrices et permettrait aux travaux de la 
Conférence de faire de rapides progrès» 

La France restera 
« Nation favorisée » 

Gènes, 2 mai. — L'ri débat important, qui 
ne laissait pas de présenter quelques dan
gers au point de vue français, a eu lieu tuer 
et aujourd'hui an sein do la cotntnieffca éco
nomique de la Conférence et s'est terminé 
par le vote d'une décision qui sauvegarde 
entièrement les intérêts de la France-

Il s'agissait de la clause de la nation la 
plus favorisée à prop<*« de laquelle la délé
gation allemand", soutenue par plusieurs 
autres délégations, prononçait une offensive; 
attendue depuis plusieurs jours et dont te 
Traité de Versailles devait faite les frais. 

> — M — . 

Un juge d'instruction 
est mort empoisonné 

Paris, 2 mai. — Le parquet de la Sein*, 
à la suite de la mort de M. Raymond Prieur 
juge d'instruction au tribunal de la Sema» 
qui a succombé A j ine intoxication alimen
taire, a chargé le docteur Paul d'examiné» 
l'état des personnes qui ont été malades i 
la suite du repas pris avec M. Prieur. 

M. Kohn Abrest, directeur du Labora
toire dé Toxicologie, procédera A l'analysa 
de ce qui reste dés aliments et aux déjec
tions des intoxiqués. 

. m » e t » * K 

Deux bandits ont été 
condamnés à mort 

Aix-en-Provence, 2 m a t — La cour d'à» 
Skt>es des Bouches du Rhône a condamné i 
la peine de mort deux malfaiteurs : Guey* 
dan et Cadier qui, un «oir de janvier 1921t 
surpris par la police dans un débit d'Arles, 
avaient tiré plusieurs ooups de revolver 
sur les agents, blessant grièvement l'ins
pecteur Sebeiller. 

Le temps d'aujourd'hui 
PLUVIEUX ET FRAIS 

Vents modérés do nord-ouest à sud-ouest 
ciel très nuageux, avec éclaircies et aver
ses, demeurant couvert avec pluies. Temps 
frais. Le minimum de température sera 
d'environ 3°. 

Après ces visiteurs de la classe moyenne, 
vinrent les personnalités de la ville. 

La femme du maire crut de son devoir 
d'apporter A l'encaisseur les félicitations per
sonnelles de son mari. 

Un général vint avec sa femme, et fut un 
peu choqué de la familiarité de Cogolin qui 
ne savait pas toujoars'garder la mesure. 

Des conseillers municipaux, des conseil
lers généraux s'empressèrent auprès de lui. 

Enfin — et ce fut l'apothéose — un jour
naliste américain qui parlait fort bien le 
français vint interviewer notre homme. 
C'était une jeune homme blond, pale, plein 
de réserve et de distinction, qui d'abord pa
raissait timide, mais qui — Cogolin s en 
aperçut bientt — dissimulait un esprit fu
rieusement arriviste et pratique. 

Il posa d'abord A son patient des ques
tions banales sur ses origines, sur ses 
goûts, sur ses habitudes. Il s s fit raconter 
la vie quotidienne de l'encaisseur, qui, se 
souvenant des mensonges qu'on avait ra
contés, insistait : 

— Et surtout, dites bien que je menais 
une vie régulière. Je vivais tranquillement 
avec ma nièce Parisette, — une grande ar
tiste, monsieur, vous le direz, n'est-ce pas î 
Je ne me permettais que !e<» plus innocentes 
Tantaisies. Je veux qu'on le sache, mon
sieur, car on m'a calomnié. 

— Est-ce possible T protesta le blond re
port», qui paraissait sincèrement révolté. 

— e t je suis sûr qu'on dira eoflore des 

— Il y aurait bien un «moyen d'arrêter ces 
faux bruits, de mettre fin A une légende 
ridicule. 

— Leque. ? 
— Ce serait d'écrire vos mémoires l 
— Vous n'y pensez pas î 
— Et pourquoi ? 
— Je ne sais pas écrire, moi, monsieur, 

je n'ai pas d'instruction... 
— On peut s'arranger... Est-ce que vous 

crovez que ceux qui rassemblent leurs sou
venirs se donnent la peine de prendre eux-
mêmes la plume ? 

— Peut-être pas... mais enfin ! 
— Il y aurait une superbe affaire pour 

vous... 
Et le journaliste se laissait aller à sa na

ture roublarde, et proposait son petit plan 
au garçon de recettes qui ne disait rien. 

— Il faut profiter de votre popularité... Si 
vous vous contentez de me faire des décla
rations, & moi, A mes confrères, A mes amis 
de France, on Interprétera mal votre pen
sée. On vous fera dire ce que vous n'avex 
jamais eu l'intention d'exprimer... 

— Pourtant... 
— Si... si... croyes-moi vous verrez 1 Tan

dis que si vous aviez le bon esprit de vous 
fier A un garçon intelligent, qui sache se 
débrouiller, vpu3 jetteriez sur le papier quel
ques petites notes et on les mettrait en 
ordre. 

— Vous connaisses ce garçon intelli
gent T interrogea malicieusement Cogolin T 

— C'est-A-dire... que... Je pourrais vous le 
•JatEe. connaître» 

— Vous, pejit-être... 
— Moi... au besoin. Oui, au fait, pourquoi 

pas moi ? dit le journaliste en jouant la sur
prise. C'est une idée... je vous vou dans 
votre cellule, nous passons deux heures 
ensemble, nous réunissons tous les docu
ments utiles, j'ai un éditeur... mon journal 
à Philadelphie sera enchanté de publier vos 
mémoires en feuilleton. 

Bien lancée, en Amérique, ils auront un 
succès foudroyant. Après ce sera le l i v r e -
les traductions... Vous verrez, c'est la for
tune pour vous 1 

— Vous croyez t 
— J'en suis sur. Vous êtes un héros... 

Vous êtes un homme moral 1 Votre histoire 
est un exemple magnifique... Tenez, vous 
pourriez débuter au Ihéûtre si vous vouliez. 

— Oh! 
— Mai? oui . . Ça ne vous dirait rien î 
— Dame, non. 
— Vous avez tort. Vous ne savez pas ce 

que vous refusez ! Vous feriez des confes
sions 

<— Moi ?... Je n'ai jamais pu dire deux 
mots de suite devant plus de quatre per
sonnes. 

— Vous apprendriez ! Vous pourrie- jouer, 
la comédît Je vois très bien une pièce en-i 
trois actes qui aurait pour titre : « L'Encaif ' 
seur vertueux»... ça serait épatant... A 1* -̂
ris, en province, on refuserait du mon<* 1 
Vous seriez acclamé.. Je vous ferai un de 
ces dramet I 

— Non... vraiment... je na m'en ressens 

— Alors ? J'ai une autre idée !..» 
— Encore 1 
— Ob 1 ça n'est pas ça qui me manque. 

J'ai toujours étonné mes directeurs. Et pour
tant, vous savez, des directeurs améri
cains... 

— Ça ne doit pas être facile : Et votre 
idée ? 

— Voilé, vous devriez faire du cinéma I 
— Du ciné... 
— Oui. vous trouverez des engagements 

partout. Je voi* très bien ça... Un beau film, 
avec votre histoire. Vous, en garçon de re
cettes ?T„. Vous ne trouvez pas? 

— Si .. 
— On ferait tourner votre nièce, aussi, 

puisque c'est une artiste, et une belle artiste, 
A ce que vous dites. 

Le compliment, pour adroit qu'il voulait 
être, ne troubla pas Cogolin. 

— Non .. vous savez... je suif trop ti
mide 1 

— Ça se passerait.. Je vous ferai con-
•altre des imprésarios... Aux Etats-Unis, 
vous devriendriez aussi célèbre que... que 
Chariot 1... Laissez-moi faire... Fiez-vous A 
r*oi... Je serai.votre manager ! 

— Mon... quoi T 
— Votre manager. Vous n'aurez A vous 

occuper de rien. Je défendrai vos intérêts. 
Le garçon de recettes, sans que son inter

locuteur s'en doutât, s'était doucement mo
qué du jeune homme. Il le considéra pen
dant quelques instants, en murmurant : 
«Tiens, tiens... agrès tout . , mais oui.,, 
pourouoi o u . * 

Pais, tout A coup : 
— Ecoutez, mon petit ami, vous êtes bien 

gentil, mais pour mes intérêts, je m'en 
charge. Occupez-vous des vôtres, ça vaudra 
beaucoup mieux, et tachez de les défendre 
avec moins d'Apreté. 

Le reporter américain comprit la leçon e l 
s'en fût. 

Cogolin n'était pas homme A se laisser 
éblouir par de pareilles propositions. 

Il conserva au milieu de toutes ces exa
gérations délirantes une dignité qui fit l'ad
miration des sens de bien. 

Vraiment la cellule du oeuvre diable était 
devenue le dernier salon où l'on cause. Et 
dans tous les hôtels, A tous les coins de rue, 
au Casino, on entendait cette phrase : 

— Avez-vous vu Cogolin? 
— Il y eut même des pensées touchantes., 

Un courrier abondent apportait A l'encais
seur des mandats, des billets de cent sons, 
de dix francs 

— Si le pouvais seulement rester quinze 
jours ici, pensait le brave garçon, je crois 
que je sortirais avec ma fortune faite. 

( 1 tvlvrel 
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I0 lo-» épisode sera pmleté à partir (tu t mal, 
à l'écran du CASINO. Dlsoe du Th«am A t-i-s 
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